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Avis de projet Prolongement du chemin de fer de Dol beau-Mistassini à Baie-Comeau 

Annexe 1 

Résolution du conseil municipal 

Si pertinent, insérez ci-dessous la résolution du conseil municipal dûment 
certifiée autorisant le(s) signataire(s) de la demande à la présenter au ministre 

Voir pièce jointe : Rapport d'avancement QcRail 
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État de situation 

Revue des activités : 
Janvier- juin 2017 

Réalisation de l'étude prélim inaire économique. 

Réalisat ion d'une étude préliminaire de potentie l comrnerciaL 

Analyse d'impact du tracé sur les aires protégées et les terres revendiquées par les Premières Nations. 

Mission commerciale à Calgary- Précise un intérêt envers une solution rail nordique pour transport des hydrocarbures. 

Signature d'une lettre d'1ntérêt de la société Ca rgill envers Qc Rail. 

Entente de consentement avec la Première Nation innue de Pessarnit concernant le projet . 

Juillet- août 2017 

Mandat pOLir le développement d'un outil de présentation flash du projet en vue de rencontres d' intéressemen t des 

invest isseurs et d'une étude de marché. 

Intégration du projet Qc Rail dans le plan de développement de la zone industrialo-po rtuaire de Ba ie-Comeau. 

Présentation du projet a la direction marché canadien et américain d'IQ pour intérêt. 

lntérét manifesté et signature d'une lettre d'appui de l'a luminerie Alcoa . 

Discussion avec le premier mimstre Phili ppe Couillard concernant le projet. Celu1-c i démontre un intérêt 

Septembre 2017 

Depot du projet au Fonds national des corridors comme rciaux (FNCC) . 

Présentation du projet au ministre D'Amou r, responsable de la Stratégie maritime. 

Présentation du projet à la Société du Plan Nord. 

Presentation du projet au cabinet du ministre de l'Indus trie (Mcfarlane et Lévesque) de meme qu'a Sa ndra Lafortune (TC) 

pour fi ns de commentaires. 

Octobre 2017 

Récept ion de l' admissibilité du projet au programme FNCC. 

Décision de déposer une demande d'aide financière de 2,3 MS dans une proposition détaillée. Le projet en demande à 

Tfansports Canada vise le financement d'une étude de fa isabilité du projet devant se réaliser en 2018- 2019. 

La ncement d'un appel d'offres auprès de f1rmes spécialisées d'envergure nationale pou r la réalisat ion d'une étude de 

marché. La f irme retenue est DELOITTE. 

Confirmat ion d' investisseurs privés pour le projet d'un montant de 2 250 000 $. 

Dépôt d'une demande de soutien financier à la Soc1été du Plan Nord pour étude de marché. 

Novembre 2017 

Dépàt de la proposit ion deta illee au FNCC. 

Dépàt d'une demande de ,;outien financier de 5 MS au Ministère de l'Économie, de la Science et de l' Innovation du Québec 

pour contribution à l 'étude de faisabili té technicoéconomique . 

Amorce de discussion avec les élus de la MRC Maria-Chapdelaine concernant le projet. 

Décembre 2017 

Confirmation du financem ent du MESI pou r la phase 1 de l'étude de marché (validation du potentiel commercial ). 

Confirmation que la banque sur les infrastructures ne pourra recevoir des projets qu' à partir de janvier 2018. 

Janvier 2018 

La ncement du mandat phase 1 de l'étude de faisabilité. 

Prochaines étapes : 
Janvier-mars 2018 

Dépàt du plan de financement à la Caisse de dépàt et placement du Québec (CDPQ-Infra) et à la banque su r les infrastructures 

du Canada. 

Réception des résultats de l'étude de marché- fin février. 

Confirmation du financement du projet par le FNCC et les autres partenaires financiers. 

Avril· juin 2018 

Structuration de l'entité ju ridique . 

Mobil isa tion des acteurs et démarrage de l'étude de faisabilité (15 mois) . 

Attentes envers le gouvernement du Canada 
Que Transports Canada appuie le projet d' étude de faisabilité techn icoéconomique de Qc Rail dans le cadre du Fonds 

national des corridors commerciaux {FNCC) . 

Qu' ID Manicouagan soit guidë dans le cadre du dépôt du projet à la banque sur les infrastructures du Canada. 



Avis de projet Prolongement du chemin de fer de Dolbeau-Mistassini à Baie-Comeau 

Annexe Il 

Caractéristiques du projet 

Si pertinent. insérez ci-dessous les documents permettant de mieux cerner les 
caractéristiques du projet (plan. croquis, vue en coupe, etc.) 

Voir pièce jointe : Transports Canada_Norme TC-E-05f 
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1+ 

Norme relative aux 
gabarits ferroviaires 
14 mai 1992 (TC E-05) 

Transpo rts Transport 
Canada Canada Car1ada 



1. CHAMP D'APPLICATION 

1.1 La présente Norme vise toutes les voies appartenant à une société ferroviaire ou 
exploitées par elle. 

2. INTERPRETATION 

2.1 Dans cette Not'me: 

Le terme "ingénieur en chef" désigne la personne occupant le poste correspondant 
ou, dans le cas des compagnies où un tel poste n'existe pas, le cadre supérieur 
nommé pour en assumer les fonctions. 

3. GABARITS NORMALISÉS 

Sous réserve de l'article 4: 

3.1 (a) tout ouvrage au-dessus ou à côté d'une voie ferrée, sauf les ouvrages 
assujettis aux a 1 i né as b ), c) et d) ci-après, dai t présenter le gabarit 
minimum établi clans le schéma 1; 

(b) tous les ponts ferroviaires, les paravalanches et les ponts supérieurs en 
bois doivent présenter le gabarit minimum établi clans le schéma 2; 

(c) tous les tunnels ferroviaire doivent présenter le gabarit minimum établi 
dans le schéma 3; 

(d) les embranchements industriels doivent présenter le gabarit minimum 
établi dans le schéma 4, lorsque ce gabarit doit être diftërent de celui du 
schéma 1; 

(e) il faut prévoir un dégagement latéral de 25,4 mm (1 po) par degré de 
courbure de la voie. 

(t) tous les schémas de gabarit doivent être faits perpendiculairement au 
sommet du rail. 

4. GABARITS RÉDUITS 

4.1 Les ouvrages actuels :ponts, paravalanches, ponts supérieurs en bois et tunnels, qui 
respectent les exigences de gabarit antérieures, mais empiètent sur les gabarits décrits 
dans le présent document, ne doivent pas être considérés comme ayant un gabarit 
réduit et peuvent être conservés tels quels jusqu'à ce que l'obstacle soit modifié ou 
remplacé. 



4.2 Les gabarits non conformes aux dispositions de l'article 3 ci-dessus sont permis dans 
les circonstances ou pour les installations suivantes: 

4.3 

(a) sur une voie d'atelier principal, diesel ou de matériel remorqué; 

(b) dans les ouvertures de potie des bâtiments; 

(c) les rampes, plates-formes et ouvrages similaires visant à faciliter le 
chargement, le déchargement, le petit entretien et la maintenance; 

( d) les ouvrages permanents servant ou participant au lavage du matériel 
roulant; 

(e) les restrictions temporaires nécessaires pour faciliter la construction ou 
la réparation d'ouvrages supérieurs, auquel cas les équipes de train 

doivent être notifiées. 

(a) Lorsque les circonstances ne permettent pas les gabarits normalisés 
dont i 1 est question au paragraphe 3. 1, 1' ingénieur en chef peut 
autoriser des exceptions. 

(b) Des modifications peuvent être apportées aux gabarits dont il est 
question au paragraphe 4.1 et aux alinéas a), d) ete) du paragraphe 
4.2, avec l'approbation de l'ingénieur en chef. 

(c) La construction d'un ouvrage d'un gabarit réduit ne doit être entreprise 
qu'avec l'approbation de l'ingénieur en chef. 

4.4 Aux endroits décrits aux alinéas b) etc) du paragraphe 4.2 et où l'ingénieur en chef, 
conformément aux paragraphes 3.1 et 4.3, a autorisé un gabarit réduit, un panneau 
indicateur de gabarit réduit, représenté à 1 'Annexe A, sera installé et maintenu en bon 
état à côté de la voie sur laquelle l'obstacle est situé et à une distance suffisante de ce 
dernier. Lorsqu'il existe un empêchement physique à l'installation d'un tel panneau, 
le gabarit réduit sera mentionné dans des instructions spéciales. 

4.5 Les demandes d'aménagement d'ouvrages à gabarit réduit doivent être présentées à 
l'ingénieur en chef et donner les précisions suivantes: 

(a) les motifs d'un tel aménagement; 

(b) si les mouvements sur les voies concernées doivent se faire au moyen 
d'une locomotive, d'un tire-wagon ou à la gravité; 



( c) si les locomotives auront à dépasser le point d'application du gabarit 
réduit; 

(d) le type de wagons et voitures qui auront à dépasser le point 
d'application du gabarit réduit; 

( e) la confirmation de 1 'impossibilité de réorienter les voies de manière à 
éviter le point d'application du gabarit réduit, ou de déplacer l'obstacle 
en question à un endroit où il ne constituera plus une restriction; 

(f) le caractère permanent ou temporaire du gabarit réduit; 

(g) la position relative des voies et de 1 'obstacle, représentée au moyen 
d'un schéma qui montrera aussi une coupe transversale à chaque point 
d'application elu gabarit réduit pour indiquer le dégagement vertical 
depuis le sommet du rail et le dégagement horizontal depuis l'axe de la 
voie, ainsi que l'emplacement du panneau indicateur de gabarit réduit. 

4.6 Les employés ne doivent pas se tenir sur le côté ni sur le toit d'une locomotive, d'un 
wagon ou d'une voiture en mouvement là où le gabarit est réduit. 

5. ENTRAXES 

5.1 Sous réserve du paragraphe 5.2, l'entraxe des voies construites ou réaménagées après 
l'entrée en vigueur de la présente Norme doit respecter les espacements minimums 
prescrits ci-dessous, et tenir compte suffisamment du dévers ainsi que de la courbure: 

(a) 

(b) 

(c) 

(cl) 

(e) 

(f) 

Entre deux voies principales 3,96 m 

Entre une voie principale et une 
voie d'évitement 4,27 m 

Entre une voie principale ou 
une voie de circulation et une voie de triage 
parallèle 4,27 m 

Entre deux voies de triage 4,11 m 

Entre faisceaux de triage et autres 
voies 4,57 m 

Entre faisceaux de triage 
parallèles 5,49 m 

( 13 pi) 

( 14 pi) 

( 14 pi) 

(13pi6po) 

( 15 pi) 

( 18 pi) 



5.2 

(g) 

(h) 

( i) 

(a) 

Entre deux voies de halle à 
marchandises 3,66 m (12 pi) 

Entre deux voies de débord, par 
pat re 3,66 m ( 12 pi) 

Entre deux voies d'une gare voyageurs, sans 
quai mitoyen 3,96 m (13 pi) 

Lorsque les circonstances ne permettent pas les entraxes recommandés 
au paragraphe 5.1, 1 'ingénieur en chef peut autoriser des exceptions. 

(b) La construction des voies à entraxe inférieur aux valeurs prévues à 
1 'alinéa a) du paragraphe 5.2 ne doit pas commencer sans 1 'approbation 

de l'ingénieur en chef. 

5.3 Il faut tenir compte de la courbure et du dévers de la voie en ajoutant à 1 'entraxe 
minimum les valeurs suivantes: 

(a) 50,8 mm (2 po) par degré de courbure; 

(b) là où, dans une courbe, le dévers du rail extérieur dépasse celui du rail 
intérieur d'une voie adjacente, 63,5 mm (2 po 1/2) par tranche de 25,4 
mm (1 po) de diffërence. 

6. CONTRAT D'EMBRANCHEMENT 

6.1 Les contrats d'embranchement renfermeront une clause énonçant les prescriptions de 
la présente Norme. 

7. FILS ET CONDUCTEURS 

7.1 Pour les gabarits minimums, il sera tenu compte de la norme C22.3 de l'Association 
canadienne de normalisation (CSA). 

8. NOTIFICATION DU MINISTRE DES TRANSPORTS 

8.1 Le ministre des Transports doit être notifié par écrit: 

(a) des gabarits conformes aux dispositions des alinéas b) etc) du 
paragraphe 4.2 et à l'alinéa a) du paragraphe 4.3; 

(b) des écarts par rapport aux entraxes prescrits aux alinéas a), b) etc) du 
paragraphe 5. 1. 



Notes: 

Schéma 1 :Tous les ouvrages au-dessus ou à côté des voies ferrées (Échelle 1 :75) 
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Le trait continue indique le gabarit minimum normalise. 
Le trait tireté correspond au gabarit exigé, approuvé par l'office national des transports. 
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Schéma 2: Tous les ponts ferroviaires, paravalanches, 
et ponts supérieurs en bois (Échelle 1 :75) 
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Note: Le trait tireté indique le gabarit minimum qui peut être utilisé 
quand l'ingénieur en chef en donne l'autorisation. 



Schéma 3:Tous les Tunnels Ferroviaires (Échelle 1 :75) 
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Schéma 4: Embranchement Industriels (Échelle 1 :75) 
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Annexe A: Panneau de gabarit réduit 

Façons de poser les panneaux 

l o v) lo 
'--------_/ 

0 

Sur poteau Sur console 

Dimension du panneau 

~-------25_0_m_m ______ __ 

/~ Rayoncle 
~75mm 

" '', .... , 
', 

~~""'-A r 
\ 

2(k)mm ~""' 75mm 

1 v \ 
Rayon de 

<ifSOmm Il> 75mm 

'"' ................ _ 

-Norme de matériel réfléchissant: 62-GP-11 M 
-Capacité de réflexion: Niveau 1 

/ 

-Recouvrement en feuilles: Recouvrement en feuilles réfléchissant jaune doit recouvrir toute la surface 



Avis de projet Prolongement du chemin de fer de Dol beau-Mistassini à Baie-Comeau 

Annexe Ill 

Présentation du projet OcRai! 

Insérez une carte topographique ou cadastrale de localisation du projet ainsi 
que. s'il y a lieu, un plan de localisation des travaux ou des activités à une 
échelle adéquate indiquant notamment les infrastructures en place par rapport 
au site des travaux. 

Voir pièce jointe • ID Manic_QcRaii_FR_15 fév 2018 
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PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 

BAIE-COMEAU 
LES INFRASTRUCTURES ACTUE LLES 

Transport routier 
• Routes 138 et 389 

• Oua 1 ll ~::~ la Soc!él t do:s triiYt!r::.ier::. ou Ouébi:I'C 

(8aLc· Comcau - M0lurit: - Gudbout) 
• ChemnlS JoreStlt'IS C-90 1 e t Toulnustouc 

Transport ferroviaire 

• Desserte ferro'll ln ire avec detw rcudcre et cour 

dt: ltt<:~ye Qui ;';IIJPart iennent <• ln Sociëlt: dLt 
port fc rrOIIL31re do B:ue-Comoau (SOPOR J 

• Tr;.wcrs.ur-r:ul Georg es·Aii1Yanoru-Lebel 

t2ti wagons standards ) 

Trans pott aerien 
• Aéropoll rég ional dl:l Bil le--Co menu 

Transport marit ime 

• O umro: Qua1:; publics. en c :1u profanee 

• R am~ Ro-Ro 

• Plus 1mportunt termmal cerc:1!i€r dans l'est da 

1 Arnem1ue du Nord fCargill ) 

Parcs Industriels 
• S~..· pt onrcs lnduSlll~b .:. grnndc capacl ll: po, tante 

(6 <, \e-Comeau, Pointe-aux-Outardes, R"gueneau) 

E:norgl~ : posti:!S 1:!1 lignes 

• Complc ,.e Man1c-Outarctes - Tnulnustouc 

• Cenlr.lle hydro~lcclnque Manicouagan t335 W) 

• Pos1es et llgnos de d l s~nbu liOn prives 

• Pos1es : M1cou~ M;:~ n ic , Hau1cnve ellr~ llt:che 

Reconnaissance p.:ar le gouvernement du QuCbcc comme zone 
industriôllo·portu<Jirc dans le cadre de la Striltcgic marit ime du QuCbec. 

PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 





ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE AVEC L'EUROPE 
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MISE EN CONTEXTE 

~ 

L'INITIATIVE DES CORRIDORS DE COMMERCE 
ET DE TRANSPORT 

Le reseau Jerrovtotre can<1 dien ost appele a être de plus an plu ~ so!!11:.:itc not.:unrn en t 

t.n ra1scm de l(.t crotssar.ct! de !a dema"dt: pour les russources canadtt:nnes, conmH~ 

le gr~m . les btcns manufacture~ E.:t les produits pt::trolu?rs. 

Oth Investissements som r eqLus poLtr asSLtrer sa ftabtlt te et sa rluldae pour ur~r pm lit 
de la c;rorssanct des ma rchés 

r ....:..~~ 

MISE EN CONTEXTE 
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INITIATIVE DES CORRIDORS DE COMMERCE . 
ET DE TRANSPORT ET FONDS NATIONAL 
DES CORRIDORS COMMERCIAUX 

Le gouvernement du Cannda 1nvestrra 10. l mi l h~ rds ao clollars sur 11 ans dans des 
proJets hes au commerce et au transport , notarmnl3n'. pour meure en place des 
corndors de tra n~pol1 plus sûrs ct effrca.-;es vers l~s marches rnternationaux et 
renforcer la competrtMte et la crorssance des entrepnses canacllennes 

Afin d'apptJyt:r cette vrs,on .:t renforcer le corndor de commerce Ouébec·Ontano 
Bcue·Comeau sotil1arte st:: posrtionner et devemr. a t't1onzon 2025 l'un des plus 
unportants lc tmimttrx en esu ptofonde: de t'Est do Canadr~ ct la nouvelle porto 
conunentale sur I'Atlantrqtre Nord. 

. 
' \. i ... 
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MISE EN CONTEXTE 

LE PLAN NORD ET LA STRATÉGIE MARITIME 

Le Plan Nord est te grand chantier de développement du Nord Ouébecols. A l'honzon 
2035 te Plan Nord aura pennrs la mrse en valeur du potent iel d1verslf1é du territOire. 
au benefice de ses populauons et de tow le Quobcc Le Fonds ou Plan Nord d1spose 
de :156.7 MS pour la pënode 2015-2020 Jf1n de mettrij Ct1 œuvre des projets 
structurants d'tnfrastructures de développement des ressources et de SOutien au,. 
cornmunaute:::. 

L~ Stratég:e rn:Jril trne du Ouéb~::t... a pour objecufs de swnuler l l!lt: cr01ssancc durable 
t1e I'E:conorme mant1rne quebecot~e et d't::.:ncouragcr la crr:auon d'ernplots de quali te 
dans toutes les regtons dLt Ouebec. La Strategte prt!vott une :somme de plu::. d..:; 
800 MS pour r:nve::;.ussement dans les zont!e. tndu:::.tnalo-portuatre::. 

STRAT~GIE 
MARITIME 

MISE EN CONTEXTE 

gr~ 
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PROJET QC RAIL 
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UN CORRIDOR DE COMMERCE POUR UNE NOUVELLE PORTE CONTINENTALE 
EN ATLANTIQUE NORD 

Un projet d inl r ::•~t ructure ferrov1a1 re de 370 !tm entre Dolbeau·MISiaSslnl et le 
term•n.:ll mantlm~ en cau profonde ae Ba•c:·Comeau 

la SO IUIIO!l p o ur : 

· P.::mH:ttru .1UX ullran ts et t:-.c.tr<Jnt::; corrullt!JC!üux dl: :lrculcr efr•cucc•mcnt sur lt:· ro:...::au 
~onunt-·n trll t l aux ~nuepn~s C<~nJJH::nne:; a .;,çcedf!r d~r~ch.:•l•t:nt dU" m.-.r.,;he:) mun•J•aLI). 

• D&:>t:nuorqer lo?:. IJJ(.t:.:O ll!l"!\),'l.~ l rt::::. t:'<ISt<Vlh 

• Arnd1or..:r ltt~ ':>t:!l.'l~tfS t.:rruv •~~ rrt~:; ;) la Cllt:ntde du l'Est ou C<'ln~d~ 

• Simphllt:>t la Clldlrtt: IOÇI~ttqu~ dt" tmnsport r:.out les t:ntrepnst.:s dt: l'Ouest qu1 ciblent le:;. 
m;..r~h··:; d t!>. t-"tJrlt\IIUII oe lï\U:.~IH•~ILI~ I.Jor~l 

• Accrvmo 1~ ::.~cumc du tr.Jibpon l urro·o~J<:llft: 0~!:. proou1L." OJngo::r~:ux l)ür k1 conr.truç t10n d ·un 

dX~ ..,.IOIQile dl:~• llllhfHU lki01It:S d OeS :!Gnes t;:JhiiiOfllll:tllt::ntdle:. ~t:nSiblt:~ 

PROJET QC RAIL 



DESCRIPTION DU POTENTIEL COMMERCIAL 

Un nouvea u corridor nordique pou r les exportations ca11adlcnncs : 

Esomc de::> marcnand1ses QU1 poLLrraLen t transiter par Bo1e-Comcilu 

• Atlmenli:llft:: (Prél tflt::$ tl Ont :trtO} (i 91v1 d<:: r rn 

• f~<hnvraL non rn~ talti~ ur: (Üntdno et OueheGJ · 3 'i M cte Tm 
• fvlt:t;n oc {Ünl;) rfl) Ct Ouebec1 1 7 M cie T r11 

• Chr1rbot• \ Culùnlhlt.:·B ntr\lv'l tq u~ c t Albe rta).~ 7 M t.l •: Trn 
• Hydrocat bL i fC ~ LAibcna et & l skmchewan ) 3 9 f\.1 dt: rn1 
• Fenihsant ::> (Sa~ll.atclll~wan ) 2 3 M ue Tm 
• Proch ut ~ fort!SlJers tOn tano tl Ou&b~cJ , q M rlf. Tm 

Et autres cargos tota l isant 29.1 M de Tm 

PROJET QC RAIL 

QC RAIL 
UN NOUVEAU CORRIDOR NORDIQUE POUR LES EXPORTATIONS CANADIENNES 

• T·~I1'P~ \,1(; lrdti'>JJU!I o:nlrc Wutlllpt:~l ct H tllll>Oury t t'• lu it UC: t) )ours l.lltf r. l~·Piltl .r MOfll f t<<ll (16 IOllf:SI, 

• C..:.Jp>.~~llU do trcln~t.XJII d•l 1 :.'00 \"·l\lU!I~ par JOU! 
• lnlr,JsltuCtlll •-..; P•.lf\ll<•'n.t'> f~!nlCl klfl\ 1"llhllsd\10tl dtt::. m u)rh \Oii i'>'>I-I,_II IJIIl'b ~~lll<lllM~- t= t po~L·!)ilJiittll~lX 
wlu~ •hl :w rn clt•tu.ull tl ·~nul 

• ÙOt! I,IIIOnnulmnmt•l'n p(lwJJo lw .. em. ,lt: p..ts (1 .ltCurtlul~,l lr!n dt· Ql,l~•· .,n hwur 

l,m,..IJ.:•lll•· l,..lr'\ 'J; M,..<tt~B· II .... C\1rlltl<lll 

• J.·Mduc110n on trtln!'>t.-<>11 1-'~; · 1" • .1nl•ùn 

• Rcctuct1011 tl(•-; ,,,m:;·s,..,os tl•1 CO.i 

PROJET QC RAIL 



~ 
RÉSEAUX CANADIENS DE VOIES FERRÉES 
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PROJET QC RAIL 
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QC RAIL- UN NOUVEAU CORRIDOR NORDIQUE 
POUR LES EXPORTATIONS CANADIENNES 

Legende 

F t i:Molhrtwrtm! (Uvj t..lo 

Survrc.e Trace du .:h•mln dfl fe r actuel Dr~ t an c~ 

1,../ t 'I• •TtlrL·\,I' I .tdo,., r:.: 
ONR ,... .. r~1 r j,.;o .. r •.::~ 
NGI< 5 .. . ,fU"-1 ,, h" .n r.;t>f;Nc.n 

C~r I..!.>Vt -N-.... ar.w ·' Mnr•' , Jçt 

Ci l rl .., r , <Jf)l'1 •O...u....-.. u Mr:.w~ .,.r • 

O~~JII IJC ltl•.,r'J / , lr o :J ~~·I" .1 ci Jr.: C"rTI( ,l~ 

Drst11nc .. utrmttp:~rnullkmJ 

!:11. 

.! tA ... 
~~){) 

;!~ l ' 

J7\ l 
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CORRIDOR PROJETÉ- WINNIPEG 1 BAIE-COMEAU 
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QC RAIL- UN NOUVEAU CORRIDOR NORDIQUE 
POUR LES EXPORTATIONS CANADIENNES 

.. 
Lcgondc 

Pl,ll~ll\f"'llk! > IL!II <Jj lll t' 

~fllh. ti i , I I!' "~-' ILI ., VIIlot!i\111,1 ' 

::>ervlc11 Tr•c~ op11mhoè do QcR.~~il Oi!it;mcv 

t..N Wmlt;J.lliiJ l•N:.I.on:• !100 
CN r>!JI.•M :'1 C.l1 1 ~1Gt;.H•lr!lllll' l! ll ~ .. rv<u l 1!1\J 
ONR \~ ;iii.~IOCI. .1 Cor.ru,lnO :.' f•tl 
Ct~ Coctlf:m,;. ,\ L,,\ .')'" '~ lrCIIh ~'' t•n (,é f'II I•"••J tJO 
CN L.t $..or1u ,t(.,r~ll>\ :!!•0 
(:N Grlô!"O: .1 t..:llo~ jiJ••; t oouu~er t'Il ~t' f'•lll.' ) l!.>ù 
CN C l l,tp«t~ a l.k,,u., ~ .,.l>.h~l-o~su 1• [ lit 
ùr"1;111 Dûlllo.nu-!·,ll,;ta•; , ,ru ,) l:l!lu Comc •• u I l l• 

D1"ancu os1unoo p3r r;u l(km ) 1570 

CORRIDOR OPTIMISÉ -WINNIPEG 1 BAIE-COMEAU 

~ 
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LE TRACÉ PRINCIPAL 



L.ETRACE 

POINT DE RACCORDEMENT 
À DOLBEAU-MISTASSINI 
(Rno;au du Canndllln N311ona l ) 

LE TRACÉ PRINCIPAL 

QC RAIL 
UN NOUVEAU TRACE FERROVIAIRE 

CrhérE-s de conc ep tion étevcs · 
· Punit) rnaxunale Ju 1 5 ' 
• \'11e~se opttmatc u~ 1 GO 1\m ,.-, 

• Ophrrltsa:•o•• ae '" lopogri~plll~ 
· l uT•IIat•on <le;, ou·.·ra·~t:~ d oJrt 
· Mtnlm•st:r tes coUt~ de rt:ali:.EJ l•on 
• At;CessiDie p3r ll's c.hcllut,s 
lor~stJe •s ... ,.Jstams 

LE TRACÉ PRINCIPAL 

Respect do l'environnement (;1 des co l lec tiv ites: 
• Ev•lt:mt;nl do::~ au cs protegdl1t:. ei tone:, de contr:untes 
• Ma1nt1t:n d une atswnce rntn1.note ""'oc lt:.r. cour~ ct eau 
• R~Spt:Ct dt:s ll11IJ.:~u,.; hurmd..::, 
• En m•l't-o ISOlt- et elo•gne des mtllt:UX nabltes 
·A proxtmne des stt~s et proje-ts n11n1e~ 



LE TRACE 

SEGMENT MISTASSINI 

• Longueur du segment = 1 ·l2,5 km 
• Caùl tolal du segment= 11 52 tvl$ 
• Coùt par krn = 3,17 M$1 Km 
· Cout des ouvraaes d'art = 152 M$ (5 riVIères. dont Mistass1nl et Penbonka ) 

LE TRACÉ PRINCIPAL 

LE TRAC E 

SEGMENT SA GUENAY 

· Longueur du tracé :.1 16,5 km 
· Cout total du segment= 316 7 MS 
· Coût ~ar km; 2.72 MS/km 
• Coüt des ouvrages d'an = 76 5 MS 

(2 ouvrages unponants : Lac du Sm1h aux cochons et nvlcre Sti1pshaw) 

LE TRACÉ PRINCIPAL 



LE TRACE 

SEGMENT OUTARDES 

· Longueur du trace:: 114 km 
• Colü to t3l du segment ::: 1\..J 1 f\.1$ 
• Coût par km = 3 9 MSikm 
· Coût des ouvrages dan = 185_7 MS 

(Tro1s ULivrages Importants . R1v1erfd Bers1m1::;, rescrvo1r tv1an1c 2 et Man1couaganJ 

LE TRACÉ PRINCIPAL LE TRACÉ PRINCIPAL 



LE TRACE 

ZONES DE CONTRAINTES 

Lal~g ~:~ ncto dos d llfà r()nto s zonl•S de contr<' lntl'S 

• Reserve 1n01enne 
Réserves biologiques, éiQlla llques et refuges (actuelles et proJelet::s) 

• PourvOiflf::s 

• ZEC 
• Parc lnnu 

1 

LE TRACÉ PRINCIPAL LES DESSERTES DES TERMINAUX 



Point de raccordement à l'actuelle voie ferrée 
de la SOPOR et cour de triage 

LES DESSERTES DES TERMINAUX LES DESSERTES DES TERMINAUX 



ZONE DE TRANSFORMATION 

Le Parc 1ndustriel Jean·ll.!oëi·Tessier comprend des 
terr.:M s de moyens et grands gabanls en zonage 
1ndustnel lourd 

ll est prévu d 'y mstaUer un parc d'entreposage 
U hydrocarbures de plus de 100 000 m3 Une 
condu110 scra11 cons truite en bordure de rempnse de 
la vo1e terrée vers le port de mer. 

LES DESSERTES DES TERMINAUX LES DESSERTES DES TERMINAUX 



LES DESSERTES DES TERMINAUX 

TERMINAL MARITIME 

Le term1nr11 mw•t'n'e augmentera le!:> capaut•h d·~x.pedJtron rnonora!e de produits 
fin1s tels que tc bûJS d œuvre les gr.Jnutes da i.JOIS E:t lc pap1e f 1ourn.JI. 

Le termtntll mant1me permettra auss1 r~xpedrt1:>n de matcnaux de consrruct~on. cc 
produitS transrorrnes d·autornobJies et d <Hitres marchandrses 

LES DESSERTES DES TERMINAUX 



PORT DE BAIE-COMEAU 

POUR MARCHANDISES DIVERSES 
L1 Corpor~~lrnn :IL·l)f'0.:1tO!I U1.r pol'! <h.: O;ue-Comt:.•ll lll\Jl'lt:11~ :1rtuullumunt t .• c·cnsr\1n au ql •<~~ k-aer.1! 
P~lr hl ~llJUVcn1cnn:nl elu c o)II!Cd.J 1:)11 t:oH.lllt lfdh()!) •Wt-•C lt.: l jl.l!IVI·I'nu111()n t l iU 0 11\:bt:J.: ddl\~ 1~ C<-Jdr ..: Cie 

t>Ll s u .w.:gl\.1 lll.II"Ll\rnc Lu rm~e i l lliVt::~r \.1 ou qu, .. C\JIIIJ)Iûfldnr uv rlOlh'UdU.~ u~I)UCOti d clll fU~:>:lgO 

pour luvr.11 lol!o [Jr..ldi•lh mt~nut.:• cturu:. at r.~rnlttllt::Llrh~b 

LES DESSERTES DES TERMINAUX 

LE TERMINAL CÉRÉALIER DE CARGILL 

L'augrncntauon dL' volLtme de céreales qut transiteront par les n1stallv trons de Baie­
Carneau 12 mo1s par annee vs 8 rno1s 3Ciuellement nécessitera de noLJveaux si los 
de stockage qui devrom être amenages (J ans le sr.::cteur ex1s1anr 

LES DESSERTES DES TERMINAUX 





SITES POTENTIELS DE DÉVELOPPEMENT 
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LES ROUTES 
COMMERCIALES 

. 

PORTE CONTINENTALE VERS L'ALTLANTIQUE 
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FAITS SAILLANTS DU PROJET 

IMPACTS DU PROJET 

• L1<uson entre 1~ Nord!;!! fEsH.lLI-OuCbec ~1vt:!'c les resemt>- ll'~· rrO'JI~ Ift::':i nationau:... 

• Rcducuon au u~rnp~ de transport Pntre le m;;nche cJnnet~n ct to:,:; ma rchl!~ 

in te rnauonou.~. 

· AugmEntation ae5 cJpacttés de trans1 t mant1m~ avec 1 acCLieJI de plus gr3m1s 
nav1res et l'accrcussement des cëtpac1 tés. de stoc~>.age 

• 6G" ;, ci e reduCtiOn .je..., e l'nJSSIOn"i de C02 

• CréatiOn d cmplots HHportonts pour les r~o 1ons du Ouebt:c 

FAITS SAILLANTS DU PROJET 



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 

Le pr ojt.: t ontm incré\ oJes r~tomboe:s tT•al \:!l ll l:::. i.oOur tout le Ouc t)eC. t(ln l dùtt s sa 
!J t ra ~;e ci iJ t;01l~ l rtlt.: lK1 1l f.I UC,;! lU I ~; t iC I;J flll ':i l! Ull ~(;f'II LL! 

Pha::;t dr.: consuucuon 
• Cr~l.l i!On csun1ee de 0 7:! ~ emplois atrects pn r ~mnc.:: : 

• Crenuon ùstrmec ela :'! 1 533 emplors rml •rt.: c. ts c r rr HJLut par arme<.:. 

Phé:IStl d t::rp!o rldlfOr'l (d trt:Ci 'i tnouect5 ~l u ldu•t~~ 

• 180 l; nlp lors puur 1-?1 voie ! ~rre\·: 

• 300 emplo r~ pouf IE.-s t€·rmrn.-luA fé.lfovraues c t rn;Jfl \lll l es 
• -100 emplOI'> rl;:'!nS l;t CJ~~ I ron loç; r:> I ICjlH~ :m :JOfl texport 

FAITS SAILLANTS DU PROJET 

LES COÛTS (E:.tunOJtron:.pr tllhlllllillroS) 

Capex : 2 G$ repa rti s corn me SLiit : 

• Cc.nstruct1un de la vu1e ferree (:\ c!es cl c:::.s l:' rtu~ ;; 1 58~! GS 
• tnsta llallons de ::i tod; e~ge c t de m<-l nuH?Ill iOn des term111:H1)!. {100 MS 

• Sru: d e:ntJ opoSdQtl ~lu procturb. pùt rtl h<:. r~ d:m~ lu l);.tl' ~ Jt: ,l!l t~oo l · Tu:;::; t~r c t l u~ t.<)n,jll :l uhu tl~ d~ 

lr.,n•.non \''~ '" lt-t- uls r <Jll ,l \lon~ iJ i~ r1U<l lftl:> 

• S il tJ C untr • ml.l~ <ltlt: d e ':Jkl•n\> 1•1 .:~ u r r ·~ p r{)lilll h 11r<l• 

• Srh' .J l'l oln•pu:;, ,• t\.1 t•l 1r · ll l.II IUl"illo"n 'Jl.· f\111h" ·l r ([k, r• r <.Jo:•, /m.;ll.r.·:.• 

• hl<: ,1! ,1(0U! tl un . jn .,l rr.u!!!- u '>.r(ll' ' t lrr1~ ' .1 H."lr >•"lt" /' ,n, JI:u 

Opcx : 27,3 MS, repartis corn mc suit : 
• 17.3 MS tannee pour l'cmretten de to votr: ferrt:c 
· Es!llnt:! d :i MS pour le: t~ nntn;;l pe l roh~ r 

• Es11mo a 7 MS pour les rnst:1 llauons pOftll:l tr~s elles ;ures de 111ilnutcnlton 

FAITS SAILLANTS DU PROJET 



BUDGETDEDËVELOPPEMENT 

Un bLIO Q&l de 15 MS t~ t rt:Q ur::; pour cuuvnr lts uc ::;orns de Id l) t1ase a 'etudt Je 

tarsabrlr te el socrû-t:conomrQI.re du orotet Le:'::> summes sont rè:parlle-5 comme suit 

Phohot 1 

tt.>ok·Ot.:llt.ll\'·'-

~I!:Jd •JI<J!I'oll. r'l l dtlllr.'' 

I\IUIIltfh;.ohtJII•)C"-.1!•01:,.11,111<'" 

F.,,,~l..~!.IUII >'.U.o.\' l••h<:l• l.t. ,')•• f .!_; 

Sou !O IOI ;:JJ 

!)hn:>c "1. 

ËlJ•I•:::.IUI,.!Hll:j"\.::0 

Aq>~.•-1 .• • .1" •'\it•l,- ••tll•lt lUI l'• 
[ll•lliUioo:ll.illll'''lo-l<lol.,l 

F,.,,,,_ • .,<Jt,,J • .-.,,,,,,,,~.o..,.·. 
!-.-, .. ~ .. 10!.: l}llifl ...... Jll' 

~~ lt•!IY;• l,i.•t!.l~u-•l•h_• il·'••·q•r ••t;. l~.o·l rr;. 

1\o ,,. ,,, . l,"'~h·, ·-,.. ~l•t. ,,,._,._, t.w~: 

1\l'.,ll,:.t' hl,;r• "" 

u::..1 1 "' .·!l:>iJ.,.~."{ J oJ,. .: 1 ,,.,, .i ·r ·~ '/nr .• ll~ 

Sou:. to l,t l 

l\1<. ·.•1•·, ·Je 1 •·t.t·k< 1~· ''' ., .• , • -' · >JI·. ··l·' 

Total 

ILl•. • ,_•.J'o.J ~ 

1 •·J ~' ' "'::. 

:...·~J ~·- 1 :, 

ssoooo s 

'"')'ol}\1 

: U•l.> ·l"'d ~ 
1 ~- 1) ,., .. ,, ~ 

, 1U1r'1.-\ 

1-"J ' tl)\1 

.u-."- ' 
(!(•;Jl•l•\• 

1J 450 000 S 

1.\!jl) ':\!~ 

15 000000 5 

FAITS SAILLANTS DU PROJET 

L'ËCHËANCIER 

:?01ï·2018 Etu·je de 1a1sabl lne tec lmtco economtqu~ 

201H-201 9 Con!Sultauon:::. publiques 

2019-2021 RE:commandattons de TranSIJOrts Canaaa et aud1encos du SAPE 

2020 · lngen1enê aetallleo. élpprOitSIOnnemenll?t nrobtltsauon 

2021·2023 Constructton 

202.! 1\.lt::.c t.!fl ..,cfVICt:: 

FAITS SAILLANTS DU PROJET 
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